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Résumé  

Ce rapport est une synthèse des points à l’ordre du jour de la réunion du Comité des 
membres du 23 mai 2024. 

 

Action requise  

Le Conseil d’administration d’examiner les diverses actions requises sous chaque en-tête.  

 

 

 



 

 

 
 

Comité des membres 
 

Rapport au Conseil d’administration 
 
 

 
Les personnes suivantes ont assisté à la réunion virtuelle du 23 mai 2024 du Comité des 
membres (CM) du Conseil de gouvernance : 

 
 

Membres du Comité  

Ulukbek Batyrgaliev, Président 
Ann Hendrix-Jenkins, membre 
Vinod Kapoor, membre 

Gédéon Perphyte Endzena Okali, membre 
 

Membres d’office  

Aileen McColgan, Conseil juridique 
Alvaro Bermejo, Directeur-Général     

  

Secrétariat de l’IPPF :       
Marie-Evelyne Petrus-Barry, Directrice régionale, Région Afrique  
Eugenia Lopez Uribe, Directrice régionale, Amériques & Caraïbes 

Fadoua Bakhadda, Directrice régionale, Monde arabe  
Tomoko Fukuda, Directrice régionale, ESEAO / Directrice régionale par intérim, Asie du Sud  
Micah Grzywnowicz, Directeurice régionale, Réseau européen  

Manuelle Hurwitz, Directrice, Développement & Impact des AM 
Achille Togbeto, Directeur, Gouvernance et Accréditation  
Karen Watson, Conseillère, Gouvernance & Accréditation  

 
Observatrice : 
Hayathe Ayeva 

 
Secrétaire de réunion : 
Eleanor Phelan 
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1. RÉSULTATS DES REVUES D’ACCRÉDITATION 

Le Comité des membres a étudié les conclusions des revues d'accréditation des 
Associations membres suivantes dans le cadre du 4ème cycle d’accréditation : 
 

• Liban - Lebanese Association for Family Health 

• Malaisie - Federation of Reproductive Health Associations of Malaysia  

• Papouasie Nouvelle Guinée - Papua New Guinea Family Health Association 

• Iles Salomon - Solomon Islands Planned Parenthood Association 

• Albanie - Albanian Center for Population and Development  

• Bosnie- Herzégovine – Institute for Population and Development  

• Danemark - Sex & Samfund – l'association danoise de planning familial  

• Géorgie - Association HERA XXI  

• Lettonie - Papardes Zieds  

• Maldives - Society for Health Education 

 

Notant qu’il y a des normes avec lesquelles les associations membres du Liban, de la 
Malaisie, des Îles Salomon, de l'Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, du Danemark, de la 
Géorgie, de la Lettonie et des Maldives, ne sont toujours pas en conformité, et notant que 

ces associations sont en train de prendre des mesures pour y remédier, les AM précitées 
ne peuvent pas aujourd’hui être ré-accréditées dans le cadre du 4ème cycle 
d’accréditation et demeureront donc membres accrédités de l'IPPF dans de le cadre du 

3ème cycle d’accréditation sans que leur statut de membre ne soit affecté. Quant à l’AM de 
Papouasie-Nouvelle guinée elle demeure membre associé de l’IPPF. 

 

➢ Action requise : Le CG de prendre note de cette information.  

 

2. SUIVI DES REVUES D’ACCRÉDITATION  

Le Comité des membres a examiné les rapports de situation des revues d'accréditation 
ayant été effectuées dans les associations suivantes dans le cadre du 4ème cycle 

d’accréditation : 
 

• Philippines - Family Planning Organization of the Philippines  

• Suède : Riksförbundet för Sexuell Upplysning  

Notant qu’il y a des normes avec lesquelles les Associations membres précitées ne sont 

toujours pas en conformité, et notant que celles-ci sont en train de prendre des mesures 
pour y remédier, ces Associations ne peuvent pas aujourd’hui être ré-accréditées. Les 
divers Bureaux régionaux continueront de surveiller la mise en œuvre des plans d'action 

de suivi durant la période prévue. Pendant cette période les Associations membres des 
Philippines et de Suède demeureront membres accrédités de l'IPPF dans le cadre du 3ème 
cycle d’accréditation sans que leur statut de membre ne soit affecté. 

 
➢ Action requise : Le CG de prendre note de cette information.  

 

3. CHANGEMENT DE NOM 

Le CM se penche sur le rapport sur le changement de nom de l'Association membre néo-

zélandaise, de Family Planning New Zealand à Sexual Wellbeing Aotearoa. 

Sexual Wellbeing Aotearoa reflète mieux la vie et l'époque actuelles de l'organisation et 

des personnes avec lesquelles elle travaille, en particulier les jeunes. Sexual Wellbeing 

Aotearoa est plus clair et plus direct. C’est un nom qui dit : « Vous êtes en sécurité chez 

nous, nous tenons à ce que vous soyez bien et que vous soyez bien informés ». 
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La dénomination sociale demeure Family Planning mais l’organisation opère sous le nom 

de Sexual Wellbeing Aotearoa. 

 

➢ Action requise : Le CG de prendre note de cette information.  
 

4. MISE A JOUR SUR LA MISE EN OEUVRE DU 4ème CYCLE D'ACCRÉDITATION  
 
Le Comité des membres examine le rapport sur la mise en œuvre du 4ème cycle 

d'accréditation qui inclut une mise au point sur la situation globale à la fin d’avril 2024.  
 
Le rapport comprend le calendrier des revues d'accréditation dans le cadre du 4ème cycle 

dans chaque région ainsi qu’une analyse des questionnaires post-accréditation soumis par 
les Associations membres à la suite de leur revue.  
 

Dix-neuf revues ont été menées au cours de cette période ; deux AM ont été réaccréditées 
et une autre devrait l'être lors de la réunion de juin 2024 du Conseil d'administration. Des 
bonnes pratiques ont été documentées dans les AM suivantes : 

• Albanie - Suppression des obstacles à la prestation de services de SDSR aux 
travailleur-se-s du sexe 

• Bosnie-Herzégovine – Offre d’ESIDanemark - Calculateur d'heures 

• Sri Lanka – Système de gestion informatisé de suivi et l'évaluation : une solution 
complète pour une gestion efficace des données sur les performances 
organisationnelles.  

 
Le Comité des membres assiste également à une présentation sur l'analyse des données 
d'accréditation du 4ème cycle. Bien que limitée à un ensemble de données de seulement 

19 AM, l'analyse démontre que jusqu'à présent les principaux domaines de conformité 
avec les normes des membres de l'IPPF sont les suivants : les AM sont des organisations 
bénévoles de la société civile qui œuvrent dans le domaine de la SDSR et dont la mission 

s'appuie sur un document statutaire conforme à la législation et aux conditions nationales; 
elles fournissent des services et informations de haute qualité pendant tout le cycle de 

vie de la personne; elles utilisent des données validées pour informer la prise de décision 
et améliorer ses performances ; elles ont des stratégies pour promouvoir la SDSR pour 
toutes et tous, sans discrimination ; l’affiliation individuelle est ouverte à toutes celles et 

à tous ceux qui souscrivent à la vision, à la mission et aux valeurs de l’IPPF.  
 
Les domaines de non-conformité les plus importants concernent le rôle et les 

responsabilités de l’instance de gouvernance, soit : mandats des membres de l’instance 
et rotation régulière de ces derniers ; revue et renouvellement de l’instance de 
gouvernance ; nomination, soutien et évaluation du/de la DE ; intégrité et responsabilités 

collectives dans l'intérêt de l'AM ; et catégories de membres et droits de vote des instances 
à tous les échelons de l'AM. 
 

➢ Action requise : Le CG de prendre note de cette information.  
 

5. RECRUTEMENT DE NOUVEAUX AFFILIES DANS LES PAYS OU L’IPPF A PERDU DES 

MEMBRES DEPUIS 2019 

Le Comité des membres examine le rapport détaillant les efforts déployés par le 

Secrétariat pour recruter des affiliés dans les pays où l'IPPF a perdu des membres depuis 

2019.  

Vingt-six Associations membres ont quitté l'IPPF depuis 2019 à ce jour, pour diverses 

raisons allant de la démission à l'expulsion, en passant par la séparation avec l'ancienne 

région de l'hémisphère occidental de l'IPPF.  

Les recrutements vont bon train avec de nouvelles AM dans six pays et des partenaires 

de collaboration (PC) dans 16 autres. Sont ici inclus quelques-uns des anciens membres 
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de la Caribbean Family Planning Affiliation qui ont obtenu le statut de membre associé 

ou qui sont aujourd’hui des PC en train de suivre le process de diligence raisonnable en 

vue de candidater au statut de membre associé. 

➢ Action requise : Le CG de prendre note de cette information.  
 

6. RECOMMANDATION A FINS D’ACCRÉDITATION – Cycle III 

Le Comité des membres a examiné le rapport de suivi de la revue d’accréditation de 

l’Association membre de la Sierra Leone qui s’avère être en pleine conformité avec 

les normes des membres de l'IPPF dans le cadre du 3ème cycle d’accréditation. 

Le CM recommande donc au Conseil d’administration que la Planned Parenthood 

Association of Sierra Leone soit réaccréditée membre de plein droit de la Fédération.  

 

Cette dernière accréditation met ainsi un terme au 3ème cycle d’accréditation. 

 

➢ Action requise : Le CA d’approuver cette recommandation 

7. RECOMMANDATION A FINS D’ACCRÉDITATION – Cycle IV  

Le Comité des membres a examiné le rapport de suivi de la revue d’accréditation de 

l’Association membre de Bahreïn qui s’avère être en pleine conformité avec les 

normes des membres de l'IPPF dans le cadre du 4ème cycle d’accréditation. Le CM 

recommande donc au Conseil d’administration que la Bahrain Reproductive Health 

Association soit réaccréditée membre de plein droit de la Fédération.  

➢ Action requise : Le CA d’approuver cette recommandation 

8. MISE A JOUR SUR LA RECOMMANDATION D’EXPULSION 

Le Comité des membres a examiné la mise à jour relative à la recommandation 

d'expulsion de l'association membre de Namibie de l'IPPF et a noté que l'AM, dans son 

appel contre cette expulsion, n'a pas fourni de raisons justifiables pour lesquelles la 

recommandation d'expulsion devrait être révoquée. 

Le Comité des membres recommande au Conseil de gouvernance qu’il conduise à son 

terme la procédure d’expulsion de l’AM de Namibie (Namibia Planned Parenthood 

Association) des membres de l’IPPF.  

➢ Action requise : Le CA d’approuver cette recommandation 
 

9. CANDIDATURE AU STATUT DE MEMBRE ASSOCIE  

9.1. Le Comité des membres a revu la candidature au statut de membre associé 

soumise au nom du Partenaire de collaboration de l’IPPF au Laos.  Notant que la 

demande répond aux conditions d’adhésion, telles que décrites dans la procédure 

6 des Normes et responsabilités des membres de l'IPPF, le Comité des membres 

recommande que la candidature au statut de membre associé de Promotion of 

Family Health Association of Lao People’s Democratic Republic soit 

approuvée par le Conseil d'administration. 

➢  Action requise : Le CA d’approuver cette recommandation 
 

9.2. Le Comité des membres a revu la candidature au statut de membre associé 

soumise au nom de Brook, basé au Royaume-Uni.  Notant que la demande répond 

aux conditions d’adhésion, telles que décrites dans la procédure 6 des Normes et 

responsabilités des membres de l'IPPF, le Comité des membres recommande que 

la demande de Brook soit approuvée par le Conseil d'administration. 
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➢ Action requise : Le CA d’approuver cette recommandation 
 

 

9.3. Le Comité des membres a revu la candidature au statut de membre associé 

soumise au nom du Partenaire de collaboration de l’IPPF au Kenya. Notant que la 

demande répond aux conditions d’adhésion, telles que décrites dans la procédure 

6 des Normes et responsabilités des membres de l'IPPF, le Comité des membres 

recommande que la demande de Reproductive Health Network Kenya soit 

approuvée par le Conseil d'administration. 

➢ Action requise : Le CA d’approuver cette recommandation 


